
CLUB DE BRIDGE DES COPAINS DU GRAND REIMS 

Réunion du Conseil d’Administration du mardi 15 décembre 2020 

Administrateurs présents : Tous 

 Christian Zimmermann, Marie-Noëlle Bourgeois Potel, Florence   Freyhuber, Agnielle et 
Thierry Maillard, Marie-Claude Robert, Yvette Mangeonjean,  Laurent Houze  

Le Conseil d’Administration s’est réuni sur l’Ordre du Jour suivant 

ORDRE DU JOUR : 

1. Approbation du P.V de réunion du Conseil d’Administration du vendredi 2 octobre 2020 : 

Le P.V est approuvé à l’unanimité. 

2. Bilan de la situation au 15 décembre 2020 : 

Au-delà du plaisir de se retrouver au tour d’une table dans le respect du protocole sanitaire 
qui nous est imposé, le constat reste l’impossibilité de réouvrir pour le moment notre Club 
et la difficulté de se projeter concrètement en 2021. 
Quoiqu’il en soit, le Conseil décide de réouvrir dès que cela sera autorisé sans nouvelle 
convocation officielle des Administrateurs pour gagner du temps, qui seront consultés 
préalablement par simple mail. 
L’ouverture se fera conformément aux nouvelles règles sanitaires applicables. 

3. Les effectifs du Club : 

Christian fait le point des adhésions en fonction du dernier tableau remis aux 
Administrateurs. 
Nous sommes en progrès, actuellement 93 adhérents et nous devrions atteindre 
prochainement le chiffre 100 sur les 150 adhérents de l’an dernier. 
Nous demandons à chacun de soutenir le Club en réglant sa cotisation dans l’esprit du Club 
des Copains. 

4. La situation financière du C.B.C : 

Marie-Noëlle confirme la bonne gestion du Club à la vue des documents remis aux 
Administrateurs. 
Peu de dépenses à l’exception des charges courantes, en période de confinement devrait 
permettre d’envisager sereinement une belle reprise des activités sportives et festives du 
Club.  



5. Les étapes du déconfinement, dixit Jean CASTEX : 

Une date probable mais incertaine nous est donnée au 20 janvier 2021. 
Dès que le Club pourra reprendre, il reprendra.  
L’information sera diffusée sur le Blog ou par mail aux adhérents avec les modalités 
pratiques à respecter pour préserver la santé de chacun. 

6. Les possibilités, les conditions de la reprise des tournois et convivialité festive : 

Le Conseil décide le maintien des 3 tournois classiques du mardi, jeudi et vendredi après-
midi qui seront organisés dans le respect des règles sanitaires applicables tout en gardant de 
la souplesse dans la mise en place des inscriptions préalables ou non, avec une limitation 
probable du nombre des participants. 

Quant à l’organisation de tournois festifs, des projets attrayants ne manquent pas et ont été 
évoqués. 

La patience est de rigueur. 

Le Conseil n’oublie pas le Challenge Denis OGNOIS en l’honneur de notre doyenne Denis 
RICHARD qui souhaite être présente le jour J . Ce sera un grand évènement. 

7. La vie de l’Atelier Bridge et la reprise : 

L’Atelier Bridge a poursuivi son activité à distance pendant le confinement. 
Après de bons débuts , la perte du lien social a rendu compliquée l’assiduité et altéré 
l’enthousiasme des élèves participants. 

Le Conseil donne son accord de principe pour la reprise dès le mardi 5 janvier 2021 de 
l’atelier niveau 1, compte tenu du faible nombre de participants, toujours dans le respect 
des conditions sanitaires actuelles. 

Quant à l’Atelier Bridge du vendredi, niveau 2 qui regroupe environ 12 stagiaires,     
son ouverture, vu l’effectif est ajournée. 

8. Questions diverses : 

Pour permettre une belle reprise, le Conseil envisage la remise en état complète de 
l’éclairage néon dans la grande salle et le ravalement peinture de la petite salle. 
Il charge Christian qui accepte de la réalisation de devis travaux.  

L’Ordre du Jour étant expiré, la séance est close à 17h30. 

  

  



  
  


